
Fiche de mission

Mécénat de compétences
Animation et déploiement des

programmes Article 1

Région Occitanie

CONTEXTE DE LA MISSION

Face aux inégalités qui touchent les jeunes issus de milieu modeste : manque de réseau

professionnel, de connaissance des métiers et des codes de l’entreprise, déficit de confiance en soi et

de compétences transversales, difficultés d’orientation scolaire… L’association Article 1 (loi 1901,

reconnue d’intérêt général) accompagne gratuitement les jeunes issus de milieux modestes afin de

favoriser leur réussite scolaire et professionnelle ; ceci en collaboration avec des entreprises et des

établissements scolaires.

En Occitanie, Article 1 c’est plus de 200 bénévoles issus d’entreprise et de réseaux alumni

conventionnés, 3000 jeunes accompagnés en présentiel dans 35 établissements partenaires, 6800

lycéens inscrits sur la plateforme digitale Inspire, 1000 étudiants éclaireurs bénévoles, des

partenaires Institutionnels tels la région Occitanie, les rectorats des académies de Toulouse et de

Montpellier.

Créée en janvier 2016, notre antenne régionale souhaite renforcer l’animation de sa communauté

locale. Afin de renforcer notre présence et accompagner davantage de jeunes dans les années à venir,

l’association fait appel à des collaborateurs en mécénat de compétences.

LA MISSION PROPOSEE (A ADAPTER A VOTRE PROFIL ET A VOS INTENTIONS)

Rattaché(e) au Directeur régional et en collaboration avec la responsable de programme, nous vous

proposons :

● d’aider à la mise en oeuvre et au bon déroulement des programmes de l’association sur le

territoire :

- Programme INSPIRE (Pré-bac) : organisation d’ateliers collectifs et de visites d’entreprises au

bénéfice de lycéens

- Programme MENTORAT (Post-bac) : coordination et suivi du programme de parrainage

individuel des étudiants modestes engagés dans les études supérieures, organisation des

ateliers collectifs (financement, méthodologie, international, culturel, matériel)

- Programme JOBREADY (publics en insertion) : coordination et animation d’ateliers

présentiels



● De participer à l’organisation d’événements fédérateurs à destination de la communauté des

bénévoles et des bénéficiaires (soirées thématiques, rencontres inspirantes, afterworks,etc…)

Date de démarrage : dès que possible

Période de recrutement : tout au long de l’année

Zone géographique : Nos antennes locales sont implantées en Haute-Garonne et dans l’Hérault mais

les collaborateurs qui nous rejoignent en mécénat de compétences peuvent être basés dans d’autres

départements afin de nous aider à développer localement l’activité de l’association.

Profil : les besoins sont importants et variés, nous étudions toutes les candidatures de personnes qui

sauront travailler de façon autonome.

Contacts Article 1 Occitanie :

Xavier LAFUE

Directeur Régional Occitanie

Téléphone : 06 28 71 61 74

E-mail : xavier.lafue@article-1.eu

Antenne Toulouse : 13 Bd Delacourtie

Antenne Montpellier : 36 Av. Saint Lazare

Site Web : www.article-1.eu


